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Mesure E_14 : Garantir et utiliser les fonctions de la forêt dans le contexte du 
changement climatique 
Explications 

Quel est le contexte ? 

En tant qu’écosystème, la forêt a fait preuve jusqu’à présent d’une capacité d’adaptation élevée. Mais 

l’évolution des dernières années a parfois surpris les personnes travaillant sur le terrain et les scienti-

fiques. Les conséquences des tempêtes et des années de sécheresse sur les différentes essences ont 

été beaucoup plus graves que ce à quoi l’on s’attendait. 

Les évolutions liées au climat posent à la forêt des défis importants qui doivent être maîtrisés afin 

qu’elle puisse continuer à remplir à l’avenir également ses fonctions essentielles (protect ion, bois, bien-

être, eau potable) et que des interactions positives avec d’autres utilisations du paysage puissent être 

garanties. Outre les interactions positives, les influences négatives provenant d’autres utilisations du 

sol constituent un défi supplémentaire pour l’écosystème forestier et la garantie des fonctions fores-

tières.  

La diversité des forêts, réparties sur quatre régions, et les nombreuses interactions différentes qui en 

résultent et qui seront soumises à des changements très divers, représente un autre défi, mais aussi 

une opportunité.   

 

Pourquoi une fiche de mesure spécifique dans le plan directeur cantonal est-elle nécessaire ? 

Le changement climatique met à l’épreuve l’écosystème forestier, mais les autres utilisations du sol 

sont également confrontées à des problèmes dans le contexte du changement climatique. Ces difficul-

tés, telles que la forte chaleur dans les zones urbaines, peuvent être partiellement atténuées par l’inte-

raction positive avec la forêt (couloirs d’air frais). Ces interactions doivent être identifiées et prises en 

compte dans l’aménagement du territoire.   

Il convient également de se concentrer sur les fortes pressions exercées par d’autres utilisations du sol 

sur la forêt, comme l’apport d’azote, en les recensant et en élaborant des solutions. 

  

Comment la mise en œuvre de la fiche de mesure a-t-elle été effectuée ?  

Les interactions, qu’elles soient positives ou négatives, doivent tout d’abord être recensées de manière 

systématique et en indiquant leur lien avec les aspects relevant de l’aménagement du territoire. Sur 

cette base, elles peuvent être analysées et les compétences correspondantes définies. Des solutions 

concrètes pourront ensuite être développées avec tous les services impliqués.  

 

Quel est le résultat de la fiche de mesure ? 

La fiche de mesure permet de mettre à disposition un résultat intermédiaire grâce auquel il sera pos-

sible de définir comment garantir et utiliser concrètement les fonctions de la forêt dans le contexte du 

changement climatique.  

 

Bases légales 

Art. 28a LFo Mesures à prendre face aux changements climatiques 

La Confédération et les cantons prennent les mesures qui permettent à la forêt de remplir ses fonctions 

durablement, même dans un contexte de changements climatiques. 


